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11))  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll’’ooppttiioonn  

� 1-1 Définition de l’épreuve 

 

L’épreuve facultative de voile au Baccalauréat est mise en place depuis 2007. 

Cette option est accessible à tous les lycéens de la région. L’inscription se 

fait par internet. 

Pour une préparation optimale, cette dernière demande de la motivation et 

de la rigueur. Elle ne doit pas êtres prise à la légère. 

Les critères d’évaluations sont bien définis. Le jury est composé de 

professeurs d’Education Physique et Sportive ainsi que d’éducateurs sportifs 

de voile. 

 

� 1-2 Présentation du support  

 

Le support utilisé pour cette option est le LASER 

RADIAL. Ce bateau est un dériveur solitaire. 

Bateau vif et réactif, il demande un minimum de 

pratique sur l’eau et de connaissances 

nautiques avant d’être correctement maîtrisé. 

Son utilisation polyvalente en fait un support 

adapté de l’école de voile jusqu’aux compétitions 

internationales. 

 

Caractéristiques du bateau : 

 

Longueur : 4,23m 

Largueur : 1,37m 

Poids : 65kg 

Surface de voile : 5,76m² 
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� 1-3 Déroulement de l’épreuve 

 

L’épreuve se déroule à l’école de voile de Cherbourg (50) en mai. 

L’horaire de convocation est généralement fixé à 8h30 à l’école de voile et les 

candidats sont libérés dans l’après midi, en fonction de l’ordre de passage. 

 

L’épreuve se décompose en deux parties : 

- Une navigation sur parcours 

- Un entretien accompagné d’un dossier 

 

Premièrement, la navigation se déroule par groupe sur un 

parcours type « banane » (bouée dans l’axe du vent) avec 2 

bords de louvoyage et 2 bords de vent-arrière (voir schéma 

ci-contre). 

Le départ se fait généralement sur une ligne entre une bouée 

et le bateau comité de course. 

Les instructions de courses sont fournies le jour de 

l’épreuve. 

Le temps d’échauffement est d’environ 30 minutes. 

 

Deuxièmement, l’entretien se déroule après la navigation et dure 15 minutes. 

Il a pour objectif d’évaluer la capacité du candidat à établir un lien entre la 

pratique et les éléments théoriques développés dans un dossier. 

Ce dossier sert de base à l’entretien, son format est de 4 pages 

dactylographiées. Il doit être clair, lisible et cohérent. 

Il contient : 

- Un historique de la pratique du candidat 

- Une présentation des éléments théoriques liés à l’avancement du 

bateau (forces en présences, types de vent etc.) 

- Une présentation des règles de courses à la voile en vigueur.  

- Une présentation des éléments constitutifs de l’organisation et du 

déroulement d’une régate (procédure de départ, réclamations, 

arbitrage) 
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� 1-4 Evaluation de l’épreuve 

 

L’examen est noté sur 20 de la façon suivante : 

 

Epreuve pratique : 15 points 

Maîtrise du départ 5 points 

Maîtrise de la navigation 5 points 

Classement sur les 2 courses (établi par rapport au temps 

chronométré) 
5 points 

Entretien : 5 points 

Dossier 2 points 

Entretien 3 points 

 

 

Les critères d’observation et d’évaluation sur l’eau sont les suivants : 

- Capacité à prendre un départ lancé et bien placé 

- Capacité à analyser le plan d’eau et à anticiper les variations de 

condition de vent et de courant 

- Capacité à tenir l’équilibre du bateau et à adapter les réglages pour 

garder un cap et une vitesse optimale et permanente. 

- Capacité à anticiper les manœuvres et à les réaliser de façon nette et 

précise 

- Le respect des règles de course en vigueur. 

- Le placement à la fin de la course. Le barème est établi le jour de 

l’épreuve en fonction du temps de parcours entre le premier et le 

dernier. 

 

Voir la grille d’évaluation jointe. 
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22))  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  CClluubb  ddee  VVooiillee  ddee  LLaannggrruunnee  ((CCVVLL))  

� 2-1 Objectifs du club 
 

Le Club de Voile de Langrune sur mer est une association de loi 1901 agréée 

au ministère jeunesse et sport et affiliée à la fédération française de voile qui 

a pour vocation d’assurer la pratique et l’enseignement de la voile. 

Depuis sa création, le club diversifie ses prestations et propose aujourd’hui, 

des sorties et animations club, de la voile loisir, sportive et scolaire.  

Depuis septembre 2007, le club de voile dispose d’une flotte de 6 lasers et 

propose aux jeunes collégiens et lycéens de pratiquer ce support avec un 

objectif supplémentaire pour les bacheliers. 

� 2-2 Organisation interne 
 

Le club de voile est ouvert de mars à novembre. Il propose des séances 

d’entraînement de 3h30 par semaine pendant l’année scolaire. Les séances 

ont lieu soit le mercredi après midi soit le samedi matin ou l’après midi. 

Nous organisons également des sessions d’entrainement pendant les 

vacances de la Toussaint et de Pâques. 

 

Nous aimerions collaborer avec vous en participant au programme d’EPS. 

Cela apportera à vos élèves : une pratique sportive, une approche 

scientifique de la dynamique des fluides et représentation vectorielle des 

forces en présence, rigueur, dynamisme, esprit d’équipe et responsabilité. 

Les entraînements de voile offrent aux élèves la possibilité d’acquérir de 

nombreux savoir, savoir-faire et savoir-être. 

 

Nous accueillons déjà depuis quelques années des collégiens qui ont un 

module voile avec une évaluation sommative à la fin de leur cycle.  

De plus, nous avons déjà participé à deux sessions du baccalauréat (2008 et 

2009). Ces expériences se sont avérées enrichissantes tant pour les lycéens 

que pour notre école de voile. 

 

Ainsi, nous vous proposons de travailler ensemble sur un projet d’option 

voile au baccalauréat.  
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� 2-3 Formules 

 

Dans le but de vouloir développer la pratique de la voile, nous proposons 

différentes formules selon la pratique que l’on souhaite adoptée. 

 

1er formule. Voile à l’année : 

 

C’est une inscription personnelle où l’on suit des séances d’entraînements 

tout au long de la saison : 

• soit de septembre à fin novembre 

• soit de mars à fin juin 

• soit de septembre à fin juin 

 

2ème formule. Stage vacances de Pâques et/ou de la Toussaint 

 

C’est une inscription personnelle où l’on suit un stage de 5 séances de 3h30, 

du lundi au vendredi. 

 

3ème formule. Voile scolaire 

 

C’est un projet commun entre vous et nous dans le cadre de cours de sport 

sur un cycle à définir ensemble (dates, objectifs intermédiaires, organisation 

générale …). 
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� 2-4 Tarifs des formules 

 

1er formule 

 

Demi-année : 160€ 

De septembre à fin novembre 

Ou de mars à fin juin 

 

Année complète : 200€ 

De septembre à fin juin 

 

 

2ème formule 

 

Stage 5 jours : 85€ 

 Vacances de Pâques 

 Ou de la Toussaint 

 

 

3ème formule 

 

Voile scolaire : 12,50€ par jeune et par séance. 

 

 

Nous espérons que vous porterez une attention particulière à ce projet et à cette 

opportunité que nous pouvons offrir en commun à vos lycéens. 

 

Nous restons entièrement disponibles pour vous rencontrer et discuter des possibilités 

de ce projet qui nous tient à cœur. 

 

Sportivement, 

 

Pierre LAGREE 

Educateur sportif et entraîneur 


